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P. -E . (6-7 Edouard VII, c. 22 et amendements); Lois amendant la Loi du Chemin de fer 
National Transcontinental (4-5 Geo. V, c. 43 et 5 Geo. V, c. 18); Lois des Chemins de fer 
Nationaux (172) e t amendements 1918, c. 13; 1929, c. 10 et 1931, c ' 6; Lois sur les embran
chements du Canadien National (14-15 Geo. V, ce. 14-32; 15-16 Geo. V, ce. 5, 6 et 7; 17 Geo. 
V, ce. 12-26; 18-19 Geo. V, ce. 18-36) ; Loi des Indemnités aux employés du gouvernement (30) 
e t amendements 1931, c. 9; Loi des Compensations du Canadien National, 1927 (17 Geo. 
V, c. 27); Loi de remboursement du Canadien National, 1929 (19-20 Geo. V, c. 11); Finances 
du Canadien National (Central Vermont) , 1930 (20-21 Geo. V, c. 7); Remboursement du 
Canadien National, 1930 (20-21 Geo. V, c. 8); Loi des obligations du Grand Tronc, 1927 (17 
Geo. V, c. 7); Marine Canadienne Nationale, 1927 (17 Geo. V, c. 29); Loi des pensions des 
Chemins de fer Nationaux du Canada (19-20 Geo. V, c. 4); Loi des terminus du Canadien 
National à Montréal, 1929 (19-20 Geo. V, c. 12); Loi des taux de transport dans les Provinces 
Marit imes (79). 

La Loi des Chemins de fer, (Compagnies), confère certains pouvoirs au ministre. En 
ce qui regarde les compagnies de chemin de fer subventionnées, les lois autorisant les sub
ventions qui leur sont accordées sont appliquées par le ministère, qui a aussi juridiction dans 
certains cas, lorsque le gouvernement a donné sa garantie. 

Commerce.—Grains du Canada (86) (20-21 Geo. V, c. 5); Pr imes sur le cuivre en barres 
et baguettes (13-14 Geo. V, c. 40); Exportation d'électricité et de fluide (54); Inspection de 
l'électricité (55); Unités électriques (56); Inspection du gaz (82); Pr ime sur le chanvre 
(13-14 Geo. V, c. 50); Tarif des transports fluviaux (208); Poinçonnage de l'or e t de l'argent 
(84) (18-19 Geo. V, c. 40) (19-20 Geo. V, c. 53); Stat ist iques (190); Poids e t Mesures (212); 
Loi pour met t re le charbon canadien servant à la manufacture du fer ou de l'acier sur la même 
base que le charbon importé (20-21 Geo. V, c. 6). 

Commission d u Service Civil.—Loi sur le Service Civil (22), telle qu 'amendée en 1932, 
c. 40. 

Défense Nationale.—Loi de la Défense Nationale (136); Loi du Service Nava l (139); 
Discipline navale; Loi de la Milice (132); Loi des pensions à la Milice (133); Loi du Collège 
Militaire (18-19 Geo. V, c. 7); Articles 85 et 86 du Code Criminel; Loi de l 'Armée; Loi des 
det tes régimentaires; Loi de l 'Aviation (3); Loi des Forces Aériennes; Visite des forces, 
Commonweal th Britannique, 1933. 

Finances.—Appropriation; Banques (12); Let t res de Change (16); Vérification des 
comptes (10); Prêts aux fermiers canadiens (66); Pensions de retrai te (24); Revenu conso
lidé e t vérification des comptes (21-22 Geo. V, c. 27); Imprévus (31); Circulation moné
taire (40); Ministère des Finances e t Trésorerie (71); Billets du Dominion (41); Commis
sion du Distr ict Fédéral (Stats. 1926-27, c. 55); Finance (70); Intérêt (102); Hôtel des 
Monnaies (134); Caisses de petite épargne (13); Subsides provinciaux (192); Caisses Popu
laires de Québec (14); Revenu spécial de guerre (179) (en partie); Exportation d'or (1932, 
c. 33). 

Immigration.—Loi et règlements sur l ' immigration, 1910 (93); Loi et règlements sur 
l ' immigration chinoise, 1923 (95). 

Imprimeur d u Roi et Contrôleur de la Papeterie.—Imprimerie nationale et papete
rie (162); Publication des Sta tu ts (2). 

Intérieur.—Loi des réserves forestières et des parcs (78); Loi des grains de semence (87); 
Grains certifiés (88); Loi du ministère de l 'Intérieur (103); Irrigation (104); Terres doma
niales (113); Allocations des terres publiques (114); Terres de l 'Amirauté (115); Zone de 
Chemin de fer (116); Arpentage des terres dongpiiales (117); Ti t res de propriété (118); 
Dispositions supplémentaires concernant le Manitoba (124); Convention relative aux oiseaux 
migrateurs (130); Gibier du Nord-Ouest (141); Les Territoires du Nord-Ouest (142); Assainis
sement (175); Voirie de la Saskatchewan et de l 'Alberta (180); Etabl issement des anciens 
combat tan ts (188); Forces hydrauliques du Dominion (210); Eaux de la zone des chemins 
de fer (211); Yukon (215); Opérations minières dans les placers du Yukon (216); Mines de 
quartz du Yukon (217); Réserve du Lac Seul (18-19 Geo. V, c. 32); Parcs nationaux (20-21 
Geo. V, c. 33). 

Justice.—Ministère de la Justice (106); Solliciteur général (107); Territoires du Nord-
Ouest (142); Yukon (215); Royale Gendarmerie à cheval (160); Juges (105); Cour Suprême 
(35); Cour de l 'Echiquier (34); Amirauté (33); Pétit ions de droit (158); Code Criminel 
(36); Pénitenciers (154); Prisons et maisons de correction (163); Identification des crimi
nels (38); Libération conditionnelle (197); Criminels fugitifs (81); Extradit ion (37); Jeunes 
délinquants (108). 

Marine.—Havres, quais et brise-lames (89); Expédition des bestiaux (122); Ministère 
de la Marine e t des Pêcheries (125); Conventions mari t imes (126); Protection des eaux 
navigables (140); Por t de Québec et police fluviale (169); Navigation (186); Radio télé
graphie (195); Discipline sur les vaisseaux du Gouvernement (203); Commission du port 
de Belleville (1889, c. 35); Commission du port de Halifax (1927, c. 58); Commission du 
port de Hamil ton (1912, c. 98); Commission du port de Montréal (1894, c. 48; 1909, c, 24; 
1912, c. 35; 1913, c. 32; 1914, c . . 42); Commission du port de Nor th Fraser (1913, c. 162); 
Commission du port de New-Westminster (1913, c. 158); Commission du port de Québec 
(1899, c. 34; 1905, c. 33); Commission du port de Saint John, N . -B . (1927, c. 67); Commission 
du port des Trois-Rivières, Que. (1923, c. 71); Commission du port de Trenton, Ont. (1922, 


